
CONSEIL SCIENTIFIQUE REGIONAL

DU PATRIMOINE NATUREL DE GUADELOUPE
                                                                                                                             

AVIS n° 2016 / 09

 Avis sur la liste des mammifères et reptiles naturellement présents dans le milieu

à annexer au projet d’arrêté ministériel portant interdiction d’introduction
d’individus appartenant à ces taxons dans le milieu naturel,

sur le territoire de la collectivité de Saint-Martin

Vu la saisine du CSRPN par la DEAL Guadeloupe en séance plénière du 27 juin 2016 visant à
établir la liste des espèces à faire figurer en annexe de l’arrêté ministériel envisagé pour mettre en
œuvre l’article L.411-5 du code l’environnement ;

Vu la liste d'espèces proposée par R. GOMÈS et B. IBÉNÉ, spécialistes pour ces taxons au sein du
CSRPN et validée par K. QUESTEL, herpétologue de Saint-Barthélémy et Saint-Martin, ainsi que
la note de R. GOMÈS relative à l’Ameive de Plée de Saint-Martin et au Scinque du banc d’Anguilla
diffusée en complément de cette liste;

Vu les conclusions du rapport de l’association AEVA d’octobre 2016 relatif  aux populations de
scinques des Antilles françaises 1,

Le Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel de la Guadeloupe, réuni en séance le lundi
28 novembre 2016, à Dothémare (Les Abymes), propose que les espèces de mammifères et de
reptiles citées en annexe du présent avis, intègrent la liste des espèces naturellement présentes
dans le milieu naturel de Saint-Martin à joindre au projet d’arrêté sus-mentionné.

Fait à Basse-Terre, le 06/12/2016

Gilles LEBLOND

  

 Président du CSRPN 

1 LORVELEC, O., BARRÉ, N. & PAVIS, C. (2016). — Étude des populations de scinques des Antilles françaises et 
propositions de gestion. Années : 2012-2016. Rapport final. Association pour l'Etude et la protection des Vertébrés et 
végétaux des petites Antilles (AEVA), Petit-Bourg, Guadeloupe. Rapport AEVA n°41, octobre 2016, 76 pages, 19 pages 
d’annexes. 
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